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Absence de SUBSTANCE SENSIBILISANTE  
 

La société BWT -France certifie que le produit 

BWT CC-1001 
ne contient aucune substance classée sensibilisante : 

- selon l’annexe VI du règlement Européen 1272/2008 (dit règlement CLP). Ceci est 
également valable pour les 1ère et 2ème ATP de ce règlement (règlements 790/2009/CE et 
286/2010/CE). 

- selon le classement volontaire par nos fournisseurs de matières premières. 

- selon la liste des allergènes majeurs décrits par la Directive 2006/142/CE modifiant l’annexe 
III bis de la Directive 2000/13/CE relative à l’étiquetage des denrées alimentaires 

- selon les connaissances actuelles sur les molécules (données françaises (fiches 
toxicologiques INRS) et canadiennes (NIOSH et CSST)).  
 

Il vous appartient cependant de vérifier que l’application du produit que nous vous fournissons est 
en conformité avec les réglementations en vigueur. 
 
Ces informations reflètent l’état présent de nos connaissances et se fondent sur les compositions 
théoriques, les données de nos fournisseurs et notre connaissance du processus de fabrication. Nous 
vous recommandons de vérifier régulièrement leur validité auprès de nos services. 

Références : Annexe VI des règlements européens 1272/2008, 790/2009 et 286/2010 concernant 
la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses et documentations INRS 
(France) et NIOSH /CSST (Canada). 
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